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1. QUôEST-CE QUôUN PLU ? 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est un document dôurbanisme r®glementaire, qui, ¨ lô®chelle 

communale ou intercommunale, ®tablit un projet global dôurbanisme et dôam®nagement et fixe en 

cons®quence les r¯gles g®n®rales dôutilisation du sol. 

Dans le cadre de lôarticle L 121.1 du Code de lôUrbanisme, le PLU d®termine les conditions 

permettant dôassurer, dans le respect des objectifs du d®veloppement durable : 

- L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, 

dôautre part; 

- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et rural, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction 

des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 

dô®quipements publics, sportifs, culturels et d'int®r°t g®n®ral, en tenant compte de 

l'équilibre entre emploi et habitat, de la diversité commerciale et de la préservation des 

commerces de détail et de proximité ainsi que des moyens de transport; 

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, 

la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de 

la qualit® de lôenvironnement (air, eau, ®cosyst¯mes, sites et paysages, r®duction des 

nuisances sonores, sauvegarde du patrimoine bâti remarquable, prévention des risques et 

des pollutions é) 

 

En application de lôarticle L 123-1, le PLU se compose : 

- dôun rapport de présentation (le présent document) ; 

Il contient un diagnostic du territoire, explique les choix dôam®nagements retenus et analyse les 

incidences du PLU sur lôenvironnement. 

- du projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) ; 

Le PADD d®finit les orientations g®n®rales dôam®nagement et dôurbanisme. 

- les Orientations dôAm®nagement précisant le projet de la commune sur certains 

secteurs (facultatif) ; 

- dôun r¯glement, dôun zonage et de documents graphiques. 

Le zonage délimite les différentes zones : urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles 

et forestières (N). 

Le r¯glement d®finit, pour chaque type de zone, les r¯gles applicables en mati¯re dôimplantation et 

de construction. Le règlement et les documents graphiques sont opposables à toute personne 

publique ou privée pour l'exécution de tous travaux ou constructions.  

 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été institué par la Loi relative à la Solidarité et au 

Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 et est entré en vigueur le 1
er

 janvier 2001.  

 

Il remplace le  Plan d'Occupation des Sols (POS).  
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2. LA PROCEDURE DôELABORATION DU PLU 

DE LA CRAU 

La commune de La Crau dispose dôun Plan dôOccupation des Sols qui a été approuvé le 2 février 

2000. 

 

Ce POS a été révisé 2006, et le PLU en découlant a été approuvé le  26 septembre 2006. Suite 

aux recours contentieux déposés par plusieurs associations, de PLU a été annulé par le tribunal 

administratif de Toulon le  7 mai 2010. 

 

Le document dôurbanisme en vigueur est donc le POS approuv® en 2000. 

 

Une première modification, en date du 9 septembre 2010, a permis de lôactualiser. 

 

Une première révision simplifiée, ouvrant ¨ lôurbanisation le secteur du Patrimoine (zones 1NA et 

2NA au POS) a également été approuvée le 23 août 2011. 

 

Une seconde modification, ouvrant ¨ lôurbanisation le secteur des Maunières (zone 1NA au POS), a 

été approuvée le 15 novembre 2011. 

 

En parallèle, la révision du POS en PLU a été initiée. 

 

Sur la base de ce document et en consid®ration de lô®volution des donn®es d®mographiques, 

économiques et environnementales qui ont occasionné un changement du contexte communal, le 

Conseil Municipal a  délibéré le 3 juin 2010, de la révision du POS et de son passage en PLU. 
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CHAPITRE 1 
 

PRESENTATION DU CONTEXTE LOCAL 

1. UNE SITUATION GEOGRAPHIQUE 

PRIVILEGIEE 

La commune de La Crau couvre une superficie de près de 3 800 hectares. Elle est située entre 

Toulon et Hyères, dans la plaine, entre la mer et les terres, dans les massifs de l'arrière-pays 

varois. A 15 km du centre-ville de Toulon, 5 km de celui d'Hyères, la commune bénéficie d'une 

position stratégique dans le développement de l'agglomération toulonnaise. 

Le territoire communal se compose : 

Ç De deux espaces collinaires dominés par les monts Fenouillet et Redon, qui dessinent la 

limite avec la commune d'Hyères et constituent l'écrin paysager de La Crau. 

Ç Dôespaces agricoles en plaine, qui est composée de sols alluvionnaires propices à la 

viticulture et à lôhorticulture, de quelques coteaux et olivaies qui structurent le paysage.  

Ç Dôespaces urbanis®s sous diff®rentes formes : un centre historique dense autour duquel, 

en première couronne s'est développé de l'habitat individuel dense ; plusieurs hameaux 

constitués autour d'une bâtisse centrale ; des secteurs d'habitat individuel peu dense, très 

étalés, en limite plaine ï colline ; des zones d'activité le long des grands axes ou en 

entrée de ville.  

Ç Le territoire communal est traversé par plusieurs cours d'eau, le Real Martin, le Gapeau et 

sa dérivation construite au XVe siècle, le Bréal. Cette richesse hydrologique sert à 

l'alimentation et au développement de la plaine agricole, longtemps caractéristique 

principale de l'activité de La Crau 
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2. UN CONTEXTE ADMINISTRATIF ET 

INTERCOMMUNAL BIEN CONSTITUE 

La Crau est le chef-lieu de son canton qui regroupe les communes de Carqueiranne, La Londe-les-

Maures et la partie Nord de la commune d'Hyères. La commune appartient également à 

l'arrondissement de Toulon. 

Depuis juillet 2009, la commune, anciennement membre de la communauté de communes de la 

Vallée du Gapeau, a intégré la communauté d'agglomération de Toulon Provence Méditerranée, 

associant 12 communes (Toulon, Hyères, La Garde, La Valette-du-Var, La Seyne-sur-Mer, Saint-

Mandrier, Carqueiranne, Six-Fours-les-Plages, Le Pradet, le Revest-les-Eaux, Ollioules et La Crau) 

regroupant près de 405 000 habitants. 

Cette inscription récente dans un territoire à vocation métropolitaine change le statut de La Crau, 

jusqu'alors commune résidentielle aux espaces agricoles et boisés importants : 84 % du territoire 

communal est en effet occupé par des vignes, des bois, des vergers, des terres cultivées et des 

landes. Le cadre de réflexion et d'action de la commune s'en trouve donc élargi, ne pouvant plus 

aujourd'hui se limiter au seul périmètre communal, bien que celui-ci demeure la base de la réflexion 

menée dans le diagnostic territorial. 

L'Établissement Public de Coopération Intercommunale exerce de plein droit un certain nombre de 

compétences en lieu et place des communes membres. Ces compétences relèvent de trois 

niveaux : 

Ç Les compétences obligatoires : 

o Le développement économique ; 

o La politique de la ville ; 

o L'aménagement de l'espace et 

des transports ; 

o L'équilibre social de l'habitat. 

Ç Les compétences optionnelles fixées par 

la loi relative à la coopération 

intercommunale du 12 juillet 2009 : 

o La voirie ; 

o La culture ; 

o Le sport ; 

o L'environnement ; 

o L'assainissement. 

Ç Les compétences supplémentaires : 

o La mise en valeur des 

espaces naturels et 

remarquables ; 

o Le tourisme ; 

o La formation et 

l'enseignement supérieur. 
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CHAPITRE 2 
 

LE POS EN VIGUEUR, ETAT DES LIEUX 

1. LE ZONAGE EN VIGUEUR 

 

Superficie des zones du POS 2010 

Zones Caractères Superficie (m²) 

   

UA centre-ville, centre-village de la Moutonne 188 151 

UB centre-ville 448 975 

UC La Moutonne, les Sauvans, les Meissoniers 1 355 089 

UD Activités économique La Moutonne et centre-ville 258 892 

UH 

Hameau des Avocats, des Goys-Fourniers, de la Ruytèle, de 

Tamagnon, de Notre-Dame, des Cougourdons et de La Bouisse 30 200 

UM Les Maunières 77 185 

UP Patrimoine 180 972 

ZAC Gavary, Arquets, Gensolène 576 092 

Total Zones urbaines 3 115 556 

  

 

1NA La Moutonne, centre-ville 452 680 

2NA centre-ville, les Cougourdons, Gavary, L'Estagnol, Chemin Long 465 451 

NAF Le Pinédou 149 068 

NB 

Collet Long, la Moutonne, les Tassys, Tamagnon, la Ruytèle, les 

Pourpresé 2 699 172 

Total Zones naturelles d'urbanisation diffuse 3 766 371 

  

 

NC 

Les Vannes, Clairval, Tourrache, La Bastidette, Sauvebonne, La 

Roquette 18 590 190 

Total zones naturelles agricoles 18 590 190 

  

 

ND Mont Redon, Mont Fenouillet, les Pousselons 12 222 474 

NX périmètre d'isolement 3 292 

Total zones naturelles 12 225 766 
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Zones 
urbaines 

Description 
Utilisation et 
Occupation 

Desserte par 
les réseaux 

Implantation des 
constructions 

par rapport aux 
voies et aux 
emprises 
publiques 

Implantations des 
constructions par 
rapport aux limites 

séparatives 

Emprise 
au sol 

Hauteur absolue depuis 
le point le plus bas 

Stationnement COS 

UA 
centre-ville, centre-
village de la 
Moutonne 

habitations, 
équipements 
collectifs, hôtels, 
commerces, 
bureaux, maisons 
de retraite 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

à l'alignement 
des voies 

si construction dans 
bande de 15 m de 
l'alignement des voies 
: en ordre continu 
si construction hors 
bande de 15 m de 
l'alignement des voies 
: sur la limite ou à une 
distance au moins 
égale à la moitié de 
sa hauteur et Ó 4m 

NR 

12m à l'égout du toit 
NR pour équipements, 
possibilités 15m pour 
niveau supplémentaire 

habitation : 2 places par logement + 1 tous les 5 
logements 
bureau et services : 1 place pour 20m² de SHON 
commerce de + de 100m² : 1 place par 25 m² 
supplémentaire  
hôtels : 1 place par chambre + places pour le 
personnel 
restaurant :1 place pour 10 m² en salle 
maisons de retraite : 1 place pour 4 lits +places 
pour le personnel 
équipements : en fonction des besoins 

NR 

UB centre-ville 

habitations, hôtel, 
maison de retraite, 
équipements, 
bureaux, 
commerce de 
moins de 300m², 
lotissements 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

recul Ó 3m de 
l'alignement 

distance Ó 2/3 de la 
hauteur de la 
construction Ó 4m 

60 % 

12m à l'égout du toit 
NR pour équipements, 
possibilités 15m pour 
niveau supplémentaire 

habitation : 2 places par logement + 1 tous les 5 
logements 
lotissement : 3 places par logement 
bureau et services : 1 place pour 20m² de SHON 
commerce de + de 100m² : 1 place par 25 m² 
supplémentaire  
hôtels : 1 place par chambre + places pour le 
personnel 
restaurants :1 place pour 10 m² en salle 
maisons de retraite : 1 place pour 4 lits +places 
pour le personnel 
équipements : en fonction des besoins 

0,5 
exception 
faite des 
équipement
s ou 
lotissements 
antérieurs 
au POS 

UC 

 

La Moutonne, les 
Sauvans, les 
Meissoniers 

habitations, 
équipements, 
bureaux, 
commerce de de 
moins de 300m², 
lotissements  

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

recul Ó 3m de 
l'alignement 
recul Ó 15m de 
l'alignement le 
long des RD 29-
58-554-276-76 
et de la voie 
Villeneuve 

distance Ó  4m NR 

7m à l'égout du toit 
habitation : 2 places par logement + 1 tous les 5 
logements 
lotissement : 3 places par logement 
bureau et services : 1 place pour 20m² de SHON 
commerce de + de 100m² : 1 place par 25 m² 
supplémentaire  
hôtels : 1 place par chambre + places pour le 
personnel 
restaurants : 1 place pour 10 m² en salle 
maisons de retraite : 1 place pour 4 lits +places 
pour le personnel 
équipements : en fonction des besoins 

0,3 
exception 
faite des 
équipement
s ou 
lotissements 
antérieurs 
au POS 

UCa 

Les Sauvans, 
secteur concerné 
par les servitudes 
des lignes 
électriques 

7 m à l'égout du toit, 
dans le respect des 
gabarits imposés par la 
présence des lignes 
EDF 

UCb Les Sauvans 

9 mètres, si le niveau 
supplémentaire ne 
représente pas plus de 
20% de l'emprise au sol 
totale des bâtiments 

UD 

UDa 
Cave Coopérative 
agricole 

Activités 
artisanales, 
bureaux, 
commerces, 
industries, 
maisons de 
retraite, 
équipements et 
logements liés 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

recul Ó 5m de 
l'alignement 
recul Ó 15m de 
l'alignement le 
long des RD 29-
58-554-276-76 
et de la voie 
Villeneuve 

distance Ó  1/2 
différence d'altitude 
entre le nu de la 
façade et le point de 
la limite séparative le 
plus proche Ó  4m 

60% 

12m à l'égout du toit 
NR pour équipements 

habitation : 2 places par logement + 1 tous les 5 
logements 
bureau et services : 1 place pour 20m² de SHON 
commerce de + de 100m² : 1 place par 25 m² 
supplémentaire  
hôtels : 1 place par chambre + places pour le 
personnel 
restaurant :1 place pour 10 m² en salle 
maisons de retraite : 1 place pour 4 lits +places 
pour le personnel 
équipements : en fonction des besoins 

0,9 ou 1,1 
pour 
maisons de 
retraites/équ
ipements 

UDb 

Activités 
économique La 
Moutonne et 
centre-ville 

9m à l'égout du toit 
NR pour équipements 

0,50 ou 1,1 
pour 
maisons de 
retraite/équi
pement 

UH 

(Hameau) Avocats, 
Goys-Fourniers, la 
Ruytèle,  La 
Bouisse, 
Tamagnon, Notre-
Dame, 
Cougourdons 

habitations 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

constructions implantées dans l'emprise du bâti, des 
cours ou des patios existants 

4m à l'égout du toit 
répondant aux besoins des constructions et 
installations 

NR 

UM Les Maunières 

habitations, hôtel, 
maison de retraite, 
équipements, 
bureaux, 
commerce de 
moins de 300m², 
lotissements 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

en limite 

distance Ó  1/2 
différence d'altitude 
entre le nu de la 
façade et le point de 
la limite séparative le 
plus proche Ó  4m 

NR 
12m à l'égout du toit 
NR pour équipements 

habitation : 1 place par logement de type 1 et 2 
places pour autres types de logements 
bureau et services : 1 place pour 20m² de SHON 
commerce de + de 100m² : 1 place par 25 m² 
supplémentaire  
hôtels : 1 place par chambre + places pour le 
personnel 
restaurant :1 place pour 10 m² en salle 
maisons de retraite : 1 place pour 4 lits +places 
pour le personnel 
équipements : en fonction des besoins 

0,5 
0,7 si projet 
avec 20 % 
min de 
logement 
social 

UP 
UPa 

Patrimoine 

Habitations, 
commerces, 
services, bureaux, 
activités médicales 
et paramédicales 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainisse
ment publics 

recul Ó 5m de 
l'alignement, 3 
m si opération 
d'ensemble 

en limite séparative 
ou avec un recul Ó 
3m 

NR 

7m pour habitat (9 m 
pour collectif),  10 m 
pour activités , 
résidences pour 
personnes âgées et 
opération mixte 

habitation : 2 places par logement 
habitation dans lotissement ou programme 
groupé : 3 places par logement dont 2 banalisés 
sur la voirie + 1 place par tranche de 10 
logements et 2 places par logement collectif 

0,30 pour 
habitat 
0,60 pour 
autres 
destinations 

UPb Habitat 0,30 

2. REGLEMENT EN VIGUEUR 
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Zones naturelles 
d'urbanisation 
diffuse 

Description Utilisation et Occupation 
Desserte par les 
réseaux 

Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et aux 
emprises publiques 

Implantations des 
constructions par 
rapport aux limites 
séparatives 

Emprise 
au sol 

Hauteur absolue 
depuis le point le plus 
bas 

Stationneme
nt 

COS 

1NA 

  
La Moutonne, 
centre-ville 

équipements, affouillements et 
exhaussements, extensions des 
constructions existantesé 

Sans objet 

distance Ó 6m 
distance Ó 15m des RD 
554-29 
distance Ó 100m de 
l'autoroute 

à 6 m min des 
limites séparatives 

NR 

1NAa 

centre-ville, 
secteur 
concerné par 
les servitudes 
des lignes 
électriques 

2NA 

2NAa centre-ville 
activités tertiaires, commerces, 
hôtels, activités médicales, 
paramédicales et logements liés 

NR 

distance Ó 6m 
distance Ó 15m des RD 
distance Ó 75m de la RN 
distance Ó 100m de 
l'autoroute 

à 6 m min des 
limites séparatives 

NR 

NR NR 

NR 2NAb 
les 
Cougourdons 

activités artisanales et 
industrielles non polluantes et 
logements liés, Distillerie la 
Varoise, équipements publics 

2NAc 
Gavary, 
L'Estagnol 

activités artisanales et 
industrielles et logements liés, 
équipements publics 

2NAd Chemin Long 
activités artisanales, industrielles 
et de services,  logements liés, 
gardiennage de caravanes 

60% 0,2 

NAF Le Pinédou 
tourisme et loisirs (camping, 
caravaning), exploitations 
agricoles, logements liés 

raccordement  
aux réseaux  
dôeau et 
dôassainissemen
t publics 

NR 

3m à l'égout de la 
toiture pour les HLL 
5,50m à l'égout du toit 
pour les autres 
constructions 

répondant 
aux besoins 
des 
constructions 
et 
installations 

NR 

NB 

  

Collet Long, la 
Moutonne, les 
Tassys, 
Tamagnon, la 
Ruytèle, les 
Pourpresé 

habitations individuelles, 
lotissements, serres, Raccordement 

aux réseaux 
d'eau et 
d'assainissemen
t publics 
A défaut, 
dispositif 
d'assainissemen
t autonome 

distance Ó 5m 
distance Ó 15m des RD 
et de la voie Villeneuve 

à 5m min des 
limites séparatives 20% 

7m à l'égout du toit 
exception faite des 
équipements et 
bâtiments antérieurs 
au POS 

habitation : 2 
places par 
logement + 1 
tous les 5 
logements 
lotissement : 
3 places par 
logement 
bureau et 
services : 1 
place pour 
20m² de 
SHON 

0,15 
exception faite des 
équipements, 
services communs 
et équipements 
sanitaires de 
camping 

NBa 

Collet long, 
secteur 
concerné par 
les servitudes 
des lignes 
électriques 

habitations individuelles, 
lotissements, serres 

NBb La Moutonne 
habitations individuelles, entrepôt, 
serres 

NBc Les Tassys 
habitations individuelles, 
lotissements, serres, HLL, parcs 
résidentiels de loisirs (NBd) 

NBd 
Collet Long 
(zone 
touristique) 

NBm Station Marine terrain militaire NR NR NR NR NR 
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Zones 
naturelles 
Agricoles 

Description 
Utilisation et 
Occupation 

Desserte par les 
réseaux 

Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et aux 
emprises publiques 

Implantations des 
constructions par 
rapport aux limites 
séparatives 

Emprise 
au sol 

Hauteur absolue 
depuis le point 
le plus bas 

Stationnement COS 

N
C 

  

Les Vannes, Clairval, 
Tourrache, La 
Bastidette, 
Sauvebonne, La 
Roquette 

terres agricoles, 
bâtiments 
d'exploitations, 
logements liés 

Raccordement aux 
réseaux d'eau et 
d'assainissement 
publics 
A défaut, dispositif 
d'assainissement 
autonome 

distance Ó 6m 
distance Ó 15m des RD 
distance Ó 75m de la RN 
distance Ó 100m de 
l'autoroute 

à 4m min des 
limites séparatives 

NR 

SHON 
maximale de 
150m² 
NR pour 
constructions 
nécessaires 
et liés à 
l'exploitation 
agricole 

Na 

La Bastidette, secteur 
concerné par les 
servitudes des lignes 
électriques 

  
 

     
 

  

Zones 
Naturelles 

Description 
Utilisation et 
Occupation 

Desserte par les 
réseaux 

Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et aux 
emprises publiques 

Implantations des 
constructions par 
rapport aux limites 
séparatives 

Emprise 
au sol 

Hauteur absolue 
depuis le point 
le plus bas 

Stationnement COS 

N
D 

  
Mont Redon, Mont 
Fenouillet, les 
Pousselons boisements, activités 

agro-pastorales, 
infrastructures, 
ouvrages techniques 

Raccordement aux 
réseaux d'eau et 
d'assainissement 
publics 
A défaut, dispositif 
d'assainissement 
autonome 

distance Ó 10m 
à 4m min des 
limites séparatives 

NR NR NR 
SHON 
maximale de 
150m² 

NDa 

secteurs naturels 
concernés par les 
servitudes des lignes 
électriques 

NX 
périmètre d'isolement lié à l'entreposage 
d'hydrocarbures liquides par la SNC Petrograde 
sur la commune de la Garde 

Raccordement aux 
réseaux d'eau et 
d'assainissement 
publics 
A défaut, dispositif 
d'assainissement 
autonome 

distance Ó 6m 
distance Ó 15m des RD 
distance Ó 75m de la RN 
distance Ó 100m de 
l'autoroute 

à 4m min des 
limites séparatives 

NR 

SHON 
maximale de 
150m² 
NR pour 
constructions 
nécessaires 
et liés à 
l'exploitation 
agricole 

NR : Non Réglementé 
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CHAPITRE 3 
 

ARTICULATION DU FUTUR PLU AVEC LES 

DOCUMENTS DôURBANISME SUPRA-COMMUNAUX ET 

LES PLANS ET PROGRAMMES MENTIONNES A LôART. 

L.122-4 DU CODE DE LôENVIRONNEMENT 
 

 

I ï LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION URBAINE 

1. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

PROVENCE MEDITERRANEE 

LE SCOT a été approuvé à l'unanimité le 16 octobre 2009 par le syndicat mixte SCOT « Provence 

Méditerranée » et devrait devenir exécutoire le 23 décembre 2009. 

Les grands enjeux du SCOT Provence Méditerranée sur la commune de La Crau :  

Ç Le renouvellement urbain sur les pôles que constituent le centre et la Moutonne 

afin de conforter l'offre commerciale et révéler des capacités d'accueil, 

Ç Le secteur du Collet Long doit faire l'objet d'une réflexion quant à son évolution, 

Ç Les espaces urbanisés prioritaires concernent 31 hectares destinés à l'habitat et 

64 hectares destinés à l'activité autour de l'A 750 et la RD 98. Les sites Estagnol 

/ Gavary / Chemin Long sont des sites d'intérêt intercommunaux au rayonnement 

sur les communes environnantes et devront respecter des critères de qualité en 

termes d'équipement et de fonctionnement, d'intégration paysagère, d'approche 

environnementale, d'offres et de services aux entreprises et aux employés. 

Ç La préservation des cultures et la valorisation des labels présents (AOC Coteaux 

de Provence, Figue de Solliès, Huile de Provence) et de l'agriculture biologique 

et des circuits courts. 

Le centre-ville de La Crau est considéré comme un pôle communal, la Moutonne comme un pôle 

de proximité. La commune n'est donc pas porteuse de grands enjeux à l'échelle du SCOT. 

 

Néanmoins, des espaces naturels boisés (Fenouillet et les Maurettes), humides (ripisylve du 

Gapeau) ou agricoles remarquables ont été identifiés comme ayant un intérêt paysager fort ou 

constituant des coupures vertes et sont à préserver et à traiter afin de participer à la trame verte et 

bleu établie par le document territorial. 
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2. LE PROGRAMME LOCAL DE LôHABITAT (PLH) 

Le PLH 2010-2016 a été arrêté puis adopté par les conseils communautaires des 19 décembre 

2009 et 06 février 2010. Après approbation par le conseil communautaire, le document définitif a 

été soumis pour approbation au Comit® R®gional de lôhabitat en date du 21 juin 2010 sans 

demande de modification de la part de lôEtat. 

Le Programme Local de lôHabitat 2010-2016 a renforcé les actions entreprises au sein du premier 

Programme Local de lôHabitat de lôagglom®ration et sôest fix® quatre ambitions prioritaires : 

- assurer une ambition métropolitaine au territoire ; 

- agir sur le parc existant ; 

- assurer le développement de lôoffre sp®cifique ; 

- innover et promouvoir. 

Lôobjectif annuel de production de logements pour lôensemble des communes de TPM, hors La 

Crau, a été fixé à 1832 résidences principales, soit 2155 logements (tous logements 

confondus).Lôobjectif de production annuelle de logements sociaux est ainsi fixé à 719 dans la 

production neuve et 105 logements conventionnés par an prenant en compte les objectifs du 

Programme dôint®r°t G®n®ral. 

Le PLH prévoit pour la commune de La Crau une production neuve de 310 logements sociaux sur 

les 6 ans, soit une moyenne inférieure à 52 par an. 

La révision du POS en cours précisera l'objectif de croissance et les dispositions à mettre en 

îuvre en cons®quence. Conform®ment aux orientations du SCOT, le PLU se prononcera sur les 

capacités de renouvellement urbain, en identifiant notamment le potentiel du tissu urbain dense et 

les capacités résiduelles des secteurs d'habitat individuel. 

 

3. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS (PDU) 

La commune de La Crau n'est pas visée par le Plan de Déplacement Urbain 2005-2015 de 

l'Agglomération Toulon Provence Méditerranée, son intégration à celle-ci étant postérieure à la 

révision du document, le 4 juillet 2006. 

Néanmoins, le futur PLU de La Crau devra prendre en compte les objectifs du PDU, notamment sur 

le volet "transport en commun" puisque la commune s'inscrit dans les tracés des lignes ferroviaire 

et bus Toulon-Hyères. 

Les cinq objectifs du PDU, conformément à la loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie 

(LAURE) du 30 décembre 1996 et à la loi SRU du 13 décembre 2000, visent : 

Ç à établir un réseau de transport en commun efficace et attractif, via le 

développement du réseau ferré régional entre La Seyne/Ollioules et Hyères et du 

réseau bus entre Toulon et Hyères notamment ; 

Ç à développer une nouvelle politique de stationnement pour agir sur la hausse du 

trafic automobile, en incitant à l'intermodalité ; 

Ç à redonner une qualité de ville pour les modes doux et les personnes les plus 

vulnérables ; 

Ç à repenser les aménagements routiers afin de le mettre au service en offrant des 

opportunités de redéploiement des axes en faveur des autres modes, en 

pacifiant les centres urbains entre autres ; 

Ç à fixer de nouvelles règles pour les livraisons de marchandises.   
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4. SCHEMA DEPARTEMENTAL DôACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

La loi n° 200-614 du 5 juillet 2000 relative ¨ lôaccueil et ¨ lôhabitat des gens du voyage ®tablit que 

les communes participent ¨ lôaccueil de ceux-ci et imposent aux communes de plus de 5000 

habitants de figurer au schéma départemental qui prévoit  les secteurs géographiques 

dôimplantation des aires dôaccueil et des aires de grands passages, leur capacit® et la nature des 

actions ¨ caract¯re social (scolarisation des enfants, acc¯s aux soinsé.) en faveur des personnes 

qui les fréquentent. 

Le sch®ma dôaccueil des gens du voyage du Var a été approuvé le 17 avril 2003. Il est 

actuellement en cours de révision depuis le 21 janvier 2010. 

Dans le document de 2003, la commune de La Crau est répertoriée parmi les communes de la 2e 

couronne toulonnaise. Il est prévu sur cette zone, la création de trois aires d'une vingtaine de 

places-caravanes pour les personnes itinérantes. Des aires de stationnement sauvage ont été 

recensées à La Crau. Cependant, elle n'est pas concernée par les secteurs de grand passage. 
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II - LES PLANS ET PROGRAMMES MENTIONNES PAR 

LôARTICLE L.122-4 DU CODE DE LôENVIRONNEMENT 

1. LE SCHEMA DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SDAGE) DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE-CORSE 

Port® par lôAgence de lôeau Rh¹ne ï Méditerranée ï Corse, ce schéma a été approuvé le 20 

d®cembre 1996. Il vient dô°tre r®vis® par la Pr®fet coordonnateur du bassin le 20 novembre 2009. 

Le nouveau SDAGE 2010-2015 est entré en vigueur le 21 décembre 2009 pour une durée de 6 ans 

et porte maintenant uniquement sur le bassin Rhône ï Méditerranée (le bassin de Corse ayant été 

détaché depuis 2003). 

Il traduit la directive-cadre europ®enne sur lôeau, et d®cline les objectifs et les orientations qui 

permettront dôatteindre une bonne qualit® des eaux et des milieux aquatiques dôici 2015. 

Les principes généraux portés par le SDAGE restent fondés sur une gestion équilibrée de la 

ressource en eau, ¨ lô®chelle du bassin versant, avec la participation de lôensemble des acteurs de 

lôeau. 

Les huit grandes orientations du SDAGE 2010 ï 20015 sont : 

Ç Prévention : privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit®. 

Ç Non-dégradation : concr®tiser la mise en îuvre du principe de non-dégradation des 

milieux aquatiques. 

Ç Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociales et économiques dans la 

mise en îuvre des objectifs environnementaux. 

Ç Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la 

mise en îuvre de v®ritables projets territoriaux de d®veloppement durable. 

Ç Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et 

la protection de la santé. 

Ç Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des 

bassins et milieux aquatiques. 

Ç Partage de la ressource : atteindre et p®renniser lô®quilibre quantitatif en am®liorant le 

partage de la ressource en eau et en anticipant lôavenir. 

Ç Gestion des inondations : g®rer les risques dôinondation en tenant compte du 

fonctionnement naturel des cours dôeau. 

Le SDAGE ne fait pas lôobjet dôune traduction locale par un SAGE concernant le territoire de La 

Crau. 
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2. LE PLAN DEPARTEMENTAL DE GESTION DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES ET DES 

DECHETS DE LôASSAINISSEMENT DU VAR 

Le Plan de Gestion des D®chets M®nagers et Assimil®s, et des d®chets de lôassainissement du Var 

a ®t® approuv® le 24 janvier 2004. Il est en cours dôactualisation afin dôint®grer les orientations 

actées par la délibération du Conseil Général :  

- « lôam®lioration du tri des déchets en amont, 

- le principe de territorialisation, 

- lô®mergence privil®gi®e de projets sous ma´trise dôouvrage publique. » 

Lôobjectif du plan est dôassurer une coh®rence d®partementale dans la gestion des d®chets, 

notamment par la mutualisation des équipements (centres de tri, déchetteries, centres de stockage) 

prévue par zone de regroupement. 

Ce plan présente un état des lieux de la gestion des déchets dans le département. Il fixe des 

objectifs de valorisation ¨ lôhorizon 2005 et 2010, ainsi que des mesures permettant dôatteindre ces 

objectifs. 

Ainsi, les principaux objectifs pour le département du Var sont de : 

- supprimer les décharges brutes (70 dans le Var) : elles seront soit supprimées, soit 

transform®es en d®p¹ts dôinertes voire en d®chetteries, 

- rechercher des solutions de valorisation ou de mise en décharge pour gravats et inertes, 

- développer les collectes sélectives de verre, carton, plastiques et métaux, 

- collecter séparément les déchets fermentescibles contenus dans les ordures ménagères, 

- collecter séparément les déchets verts, 

- séparer les déchets industriels banals, 

- réutiliser et recycler les emballages et matériaux recyclables, déchets organiques, boues 

dô®puration, 

- r®cup®rer et r®utiliser lô®nergie contenue dans les d®chets, 

- valoriser les mâchefer, 

- stocker les déchets ultimes. 

 

Par ailleurs, le plan départemental de gestion des déchets du Bâtiment et des Travaux Publics du 

Var a été approuvé par arrêté préfectoral le 19 avril 2010. Il remplace le précédent plan approuvé 

en 2006 et propose de nouvelles pratiques, la mise en place de nouveaux équipements ainsi que 

des mesures dôaccompagnement afin dôoptimiser la gestion des d®chets de chantier du Var.  
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3. LE PLAN REGIONAL DôELIMINATION DES 

DECHETS INDUSTRIELS 

Le Plan R®gional dôElimination des Déchets Industriels (PREDI) en Provence- Alpes-C¹te dôAzur a 

été approuvé par arrêté préfectoral du 1er août 1996 et sert de cadre décennal. 

Les objectifs du Plan peuvent être résumés en quatre points : 

- Assurer lôad®quation entre les besoins et les capacités de traitement, après évaluation des 

flux de production actuels et prévisibles 

- Promouvoir la cr®ation dôau moins un centre de stockage pouvant accueillir les d®chets 

industriels spéciaux et les déchets ultimes pour toute la région PACA 

- Mettre en îuvre le principe de proximit® pour la localisation et lôutilisation des centres de 

traitement qui apparaîtront nécessaires 

- Veiller à une bonne information des partenaires concernés et des populations locales, tout 

en assurant les concertations souhaitables 

 

4. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES 

CARRIERES 

Le Schéma Départemental des Carrières est un outil de décision pour une utilisation rationnelle des 

gisements min®raux et la pr®servation de lôenvironnement. Il d®finit les conditions g®n®rales 

dôimplantation des carrières dans le département. 

Le SDC du Var, approuvé par le Préfet le 22 novembre 2001, comporte :  

- un inventaire des ressources, 

- une analyse des besoins du département, 

- une analyse des modes dôapprovisionnement et de transport, 

- un examen de lôimpact des carrières existantes, 

- un inventaire des données environnementales, 

- des orientations et des objectifs visant ¨ r®duire lôimpact des extractions sur 

lôenvironnement et ¨ privil®gier une utilisation rationnelle des mat®riaux, 

- des orientations et des objectifs pour la remise en ®tat des carri¯res en fin dôexploitation. 

 

Concernant la commune de la Crau, il nôy a pas de carri¯re en activit® sur le territoire communal. 

 

5. LE DOCUMENT DôOBJECTIF DU SIC 

« PLAINE ET MASSIF DES MAURES » 

Le document dôobjectifs (DOCOB) correspond ¨ une conception d®concentr®e de lôapplication des 

directives Habitats et Oiseaux. Il a pour objet de faire des propositions quant à la définition des 

objectifs et des orientations de gestion et quant aux moyens à utiliser pour le maintien ou le 

rétablissement des habitats naturels et des espèces dans un état de conservation favorable. 

La commune de la Crau est concernée par le DOCOB du site Natura 2000 de la plaine et du massif 

des Maures. 



 

29 

III - LES AUTRES PLANS ET DOCUMENTS RELATIFS A 

LôENVIRONNEMENT 

1. LE PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION 

DES FORETS CONTRE LES INCENDIES 

Les Plans Départementaux de Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) ont pour 

objectifs d'une part, la diminution du nombre d'éclosions de feux de forêts et des superficies 

brûlées, d'autre part, la prévention des conséquences de ces incendies sur les personnes, les 

biens, les activités économiques et sociales et les milieux naturels (article R 321-15 du Code 

Forestier). 

Les PDPFCI doivent permettre à terme la mise en cohérence des différentes politiques qui 

concourent à la protection des personnes et des biens, ainsi que des milieux naturels et des 

espèces remarquables. Ils constituent un plan d'actions visant à diminuer le nombre et la surfaces 

des feux de forêt ainsi qu'à prévenir leurs conséquences. Ils sont établis pour 7 ans sur la base 

d'une analyse du risque et d'un bilan des actions de prévention menées. 

Le Plan Départemental de Protection des Forêts contre des Incendies (PDPFCI) du Var a été 

approuvé le 29 décembre 2008, après consultation de la Commission Départementale de Sécurité 

et d'Accessibilité (CCDSA) le 15 septembre 2008, de la Commission Régionale de la Forêt et des 

Produits Forestiers (CRFPF) le 5 décembre 2008 et des collectivités territoriales du 29 septembre 

29 novembre 2008. Le territoire varois est divisé en différents massifs : la commune de la Crau est 

comprise dans le périmètre du massif « sud», identifié comme très sensible. 

Le PDPFCI du Var vise quatre objectifs prioritaires : 

- Continuer à diminuer le nombre de départs de feux 

- Continuer à améliorer la maîtrise des feux de forêts naissants 

- Renforcer la protection des biens et des personnes 

- Am®liorer la qualit® du r®seau dô®quipements et assurer lôentretien des ouvrages 

 

Ces objectifs sont déclin®s en 24 fiches actions, qui concernent notamment lôint®gration du risque 

dôincendie dans les documents dôurbanisme et la cr®ation et mise aux normes des ®quipements 

DFCI. Le massif « sud », auquel appartient la commune de la Crau, est concerné par la quasi-

totalité de ces actions. 

 

2. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES 

RESSOURCES ET DE LôALIMENTATION EN 

EAU 

En 2006, le Conseil Général du Var a élaboré le Schéma Départemental des Ressources et de 

lôAlimentation en Eau (SDRAE) afin de garantir une alimentation en eau de qualité et en quantité 

suffisante ¨ lôhorizon 2015.  

Le schéma comporte un diagnostic recensant les besoins et les potentialités pour aboutir à des 

conclusions qui orienteront la politique dôaccompagnement du D®partement en mati¯re dôaides 

financières aux communes. 
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Le SDRAE du Var vise quatre objectifs :  

- Etablir un état des lieux de la situation actuelle, évaluer la situation future en matière de 

ressource et dôalimentation en eau potable dans le Var et ®valuer les besoins en eau ¨ 

lôhorizon 2015. 

- Dégager les priorités majeures et planifier les actions et équipements à prévoir pour 

lôassurance dôune alimentation en eau de qualit® et en quantit® suffisante, dans les r¯gles 

de gestion durable de la ressource. 

- Evaluer les enveloppes budgétaires nécessaires à prévoir pour la prochaine décennie. 

- Donner lô®tat des indicateurs de la ressource et de lôalimentation en eau. 

 

Les actions préconisées par le SDRAE sur la commune de Toulon sont les suivantes :  

- Amélioration de la gestion et du suivi qualitatif de la retenue de Carcès 

- Stabilisation de l'usine de la Valette et amélioration du procédé de traitement 

- Finalisation de la procédure de protection de Dardennes 

- Finalisation de la procédure de protection de Saint Antoine 

- Réalisation du Schéma Directeur de l'Eau 

- Renouvellement des réseaux 

- Renouvellement des branchements en plomb 

- Amélioration des rendements en distribution et en adduction 

- Recherches d'eau, mise en sécurité des unités de traitement 

 

3. LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS 

LôENVIRONNEMENT DU RESEAU ROUTIER 

NATIONAL DU VAR 

Conformément à la circulaire du 23 juillet 2008 relative à l'élaboration des Plans de Prévention du 

Bruit dans l'Environnement (PPBE) concernant les grandes infrastructures routières, ferroviaires et 

aéroportuaires, le Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable de 

l'Aménagement des Territoires précise l'organisation de la réalisation des PPBE ainsi que leur 

contenu pour les infrastructures routières nationales et ferroviaires les plus circulées, en tenant 

compte des démarches engagées, notamment la politique nationale de résorptions des Points 

Noirs Bruit (PNB). 

Dans le Var, il s'agit de réaliser le PPBE du réseau routier national (RRN) dont le seuil de trafic 

dépasse les 16 400 véhicules par jour. Ce plan, qui concerne les autoroutes A8, A50 et A57, est en 

cours dô®laboration par la DDTM du Var. Le document cartographie le bruit li® aux voies bruyantes 

dans lôobjectif de mieux pr®venir, traiter et r®duire les nuisances sonores, mais aussi de pr®server 

les zones dites « calmes ». Il recense les actions déjà prises ou en cours, et définit celles prévues 

pour les prochaines années. Il propose également une évaluation du nombre de personnes 

exposées à un niveau de bruit excessif et identifient les sources des bruits dont les niveaux 

devraient être réduits. 
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4. LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS 

LôENVIRONNEMENT DE LôAGGLOMERATION 

TPM 

Une des comp®tences de la Communaut® dôAgglom®ration Toulon Provence M®diterran®e (TPM) 

en faveur de la protection de lôenvironnement et du cadre de vie concerne la lutte contre les 

nuisances sonores. 

Dans ce cadre, le Bureau Veritas a réalisé pour TPM une cartographie stratégique du bruit afin 

dôidentifier les secteurs et les quartiers les plus expos®s aux nuisances sonores, puis dôestimer la 

population exposée et de quantifier les nuisances. Un Plan de Prévention de Bruit dans 

lôEnvironnement sera ensuite ®labor® pour d®finir un plan dôactions. Il vise notamment ¨ pr®venir 

lôaugmentation de la population expos®e aux nuisances sonores et ¨ r®duire les nuisances à la 

source, mais aussi à préserver les zones calmes. 

5. LE PLAN DE PROTECTION DE 

LôATMOSPHERE DU VAR 

Le d®cret du 25 mai 2001 pr®voit des Plans de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) dans les 

agglomérations de plus de 250 000 habitants et pour les zones où les valeurs limites sont 

d®pass®es ou risquent de lô°tre. 

Le PPA du Var a été approuvé par arrêté préfectoral le 10 mai 2007. Il prévoit des mesures locales 

de connaissance et de réduction des émissions polluantes de sources fixes (industrielles, urbaines) 

et de sources mobiles (transports), mais aussi des mesures dôurgence en cas de pollution ¨ 

lôozone. 

 

6. PLAN REGIONAL POUR LA QUALITE DE 

LôAIR (PRQA) 

Conform®ment ¨ la loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lôEnergie (LAURE) de 1996, la r®gion 

Provence ï Alpes ï C¹tes dôAzur sôest dot®e dôun plan ®nergie pour la qualit® de lôair, dont lôobjectif 

principal est lôam®lioration de la qualit® de lôair. Le PRQA ou PPA a ®t® approuv® par le pr®fet en 

date du 23 mai 2007. 

Le plan de protection de la qualit® de lôair contient les principales mesures pr®ventives et 

correctives, dôapplication temporaire ou permanente, qui peuvent °tre prises pour r®duire de fa­on 

chronique les pollutions atmosph®riques. Le plan de pr®vention de lôair rassemble ®galement les 

informations n®cessaires ¨ lô®tablissement du plan : diagnostic, éléments cartographiques, 

inventaire des ®missions, ainsi que les modalit®s des proc®dures dôurgence en cas de 

d®passement des seuils dôalerte. 

Le PRQA de la r®gion PACA nôa consid®r® que les polluants dôorigine humaine. 

Le document peut °tre qualifi® dôobsol¯te dans la mesure o½ il se base sur des relev®s de 1994 et 

fixe des objectifs ¨ lôhorizon 2003. 

La commission charg®e de lô®laboration du document a ®t® mandat®e en 1997, mais le document 

mis ¨ disposition du public nôest pas dat®. 
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Le PRQA de la région a débuté par une importante phase de diagnostic qui a permis de 

caract®riser la qualit® de lôair gr©ce ¨ la recherche des diff®rents types de polluants pr®sents et par 

lô®tude de lôorigine de ces polluants. Le Plan se compose ensuite de 38 orientations destinées à 

améliorer la situation constatée, réparties entre « Recommandations Sanitaires et 

environnementales » et « Am®liorer et pr®server la qualit® de lôair ». Un suivi doit également être 

organisé.  

7. LE PLAN DE LôENERGIE PACA  

La R®gion PACA dispose depuis 2005 dôun programme en faveur de lô®nergie : le Plan ç £nergie 

2010 ». 

Il sôagit notamment dôactions orient®es sur :  

- le développement des énergies renouvelables, avec pour objectif d'être la première région 

solaire de France en 2010,  

- les économies d'énergie. 

Ce dispositif a ®t® compl®t® par le programme ç AGIR pour lô®nergie è, adopt® fin 2006. Il peut se 

décliner en Plans Locaux de lôEnergie et de lôEnvironnement au sein des collectivit®s locales. 

8. LE PLAN CLIMAT ENERGIE DU 

DEPARTEMENT DU VAR 

La loi relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement adopt®e le 21 octobre 2008 ¨ 

lôAssembl®e Nationale et le 10 f®vrier 2009 par le Sénat (dite loi Grenelle 1) stipule que çlôEtat 

incitera les régions, les départements et les communes et leurs groupements de plus de 50 000 

habitants à établir, en cohérence avec les documents dôurbanisme, des plans climat-énergie 

territoriaux avant 2012». 

Promulgu®e le 12 juillet 2010, la loi portant Engagement National pour lôEnvironnement, dite ç 

Grenelle 2 è, est un texte dôapplication et de territorialisation du Grenelle de lôEnvironnement et de 

la loi Grenelle 1. Pour poursuivre lôobjectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre, le 

Grenelle de lôEnvironnement renforce les mesures dô®conomies dô®nergie et soutient le 

développement des énergies renouvelables. 

Dans ce contexte, le Conseil Général du Var a choisi de réaliser son Agenda 21 départemental, 

dont le volet « énergie è correspond au Plan Climat Energie, actuellement en cours dô®laboration. 

Le premier axe dôintervention du Conseil G®n®ral concerne la s®curisation de lôapprovisionnement 

électrique du Département, qui fait lôobjet dôun Contrat dôObjectifs Minist®riel (COM). 

Le Plan Climat Energie du Var répondra aux objectifs suivants : 

- R®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ lô®chelle du territoire varois 

- Am®liorer la qualit® de lôair 

- Valoriser les ressources locales et renouvelables 

- Am®liorer lôautonomie ®lectrique et lôefficacit® ®nerg®tique du territoire 

- Sôadapter aux effets du changement climatique 
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CHAPITRE 4 
 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

 

I - CONTEXTE SOCIODEMOGRAPHIQUE 

 

1.  UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 

SOUTENUE 

La population de La Crau s'élevait en 2008 à 16 356 habitants contre      14 479 en  1999, soit  1 

877 habitants de plus quôen 1999. 

Depuis 1968, sur le plan démographique, La Crau est une des communes les plus dynamiques de 

la communauté d'agglomération Toulon Provence Métropole. Avec plus de 11 000 habitants 

supplémentaires, la croissance démographique crauroise se poursuit, malgré un léger 

ralentissement lors de ces dernières années. En comparaison des communes limitrophes, La Crau 

a connu depuis 1968, la plus forte croissance démographique.  

Par un contexte géographique favorable, à proximité du pôle économique de La Valette, entre les 

autoroutes A 57 et A 570, dans une plaine agricole en lien avec la commune d'Hyères, la commune 

présente beaucoup d'atouts attrayants pour de nouvelles populations. 

D'ailleurs, sa croissance démographique est essentiellement due à l'attractivité migratoire. Le solde 

naturel, malgré une légère augmentation au fur et à mesure des recensements, n'est pas le moteur 

de l'accroissement de la population communale. 

Cependant, l'attractivité de la commune décroît depuis 1982, et la part du solde naturel dans la 

croissance démographique a tendance à augmenter. 
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- 16 152 habitants en 2007 et 16 856 

habitants en 2008  

- Une croissance démographique 

dynamique avec +11 000 habitants 

depuis 1968 

- Les apports migratoires sont la 

principale source de développement 

démographique 

  

0,1 0,1 0,2 0,3 0,3 
1,1 

6,2 

2,8 
2,5 

1,1 

0

1

2

3

4

5

6

7

68-75 75-82 82-90 90-99 99-07

Evolution du solde naturel et du solde 
migratoire annuels entre 1968 et 2007 

(en %) 

Solde naturel Solde migratoire

100

120

140

160

180

200

220

240

260

280

300

320

1968 1975 1982 1990 1999 2007

Comparaison des indicateurs d'évolution de populations des communes 
limitrophes de la Crau entre 1968-2007 

La Crau

Solliès Pont

Carqueiranne

Hyères

La Garde

La Farlède



 

                     36 

2. UNE POPULATION ENCORE JEUNE 

La Crau est un territoire encore jeune et dynamique malgré un léger vieillissement connu depuis 

1990 et se confirmant entre 1999 et 2007. 

Les actifs (20-65 ans) constituent la part dominante de la population. Ils sont d'ailleurs en légère 

augmentation entre les deux recensements. Cette tendance se retrouve également chez les 

nouveaux arrivants puisque 55% d'entre eux ont entre 25 et 54 ans. 

Ce moindre vieillissement vis-à-vis dôautres territoires sôexplique par la pr®sence dôun parc de 

logements dont les caractéristiques (produit, taille et typologie) correspondent aux besoins des 

ménages avec enfants, comme en témoigne la forte proportion des 30-59 ans (45 % de la 

population contre 39 % pour le SCoT PM) cumulée avec les moins de 15 ans. A cela sôajoutent des 

niveaux de prix certes élevés, mais qui restent plus accessibles que dans la plupart des communes 

de TPM. 

Cependant, en détaillant les données, la commune connaît un certain vieillissement commun à 

l'échelle de la communauté d'agglomération et du département du Var, alors que la région PACA 

connaît un rajeunissement depuis 1999. 

Entre 1999 et 2007, apparaît une nette augmentation des 45-59 ans et des 60-74 ans, parallèle à 

une baisse de la population parmi les classes les plus jeunes. De ce fait, les moins de 44 ans qui 

représentaient plus de 61% de la population crauroise en 1999, n'en représente plus qu'environ 

56% en 2007. 

Témoin de cette évolution, l'indice de jeunesse (nombre de jeunes de moins de 20 ans rapporté à 

celui des plus de 65 ans) a nettement baissé. Il est passé de 2 en 1999 à 1,7 en 2007. En d'autres 

termes, si la part des jeunes reste supérieure à celle des personnes de plus de 65 ans, l'écart entre 

les deux se réduit.  

Ce vieillissement de la population est en partie dû au manque d'attractivité des jeunes sur la 

commune, résultat d'une offre de logements inadaptée et une insuffisance d'équipements.  

Dans un premier temps, la ville de La Crau doit prendre en compte ce vieillissement de la 

population en adaptant son offre d'équipements et ses aménagements d'espaces, aux populations 

les plus âgées. 
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- Un territoire jeune et dynamique malgré un vieillissement de la population 

- Une baisse de lôindice de jeunesse qui est passé de 2 en 1999 à 1,7 en 2007 

- Près de 60% de la population est compos®e dôactifs ©g®s de 20 ¨ 64 ans 

- 55% des nouveaux arrivants sont âgés de 25 à 54 ans 
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3. UNE DIMINUTION DE LA TAILLE DES 

MENAGES 

L'évolution de la structure des ménages craurois correspond à la tendance actuelle de diminution 

de la taille moyenne de ceux-ci à l'échelle nationale. Sur la commune, l'indice est passé de 2,9 en 

1982 à 2,5 en 2007. En comparaison, la taille des ménages dans le Var ou en PACA a subi une 

diminution similaire. 

Ce phénomène, dit de desserrement des ménages, est constaté à l'échelle nationale, sur 

l'ensemble de la France métropolitaine. Il est dû à une combinaison de plusieurs phénomènes : 

- Un vieillissement généralisé de la population (augmentation de la part des ménages d'une 

ou deux personnes) ; 

- Une augmentation des familles monoparentales en lien avec le vieillissement de la 

population et la progression des divorces ; 

- La décohabitation des jeunes. 

A La Crau, seuls les ménages de 1 et de 3 personnes ont augmenté entre 1999 et 2007. Les 

ménages de 4 personnes ou plus ont tous diminué, ce qui est également le cas pour les ménages 

de 2 personnes. Néanmoins, Ces derniers représentent toujours la part des ménages la plus 

importante sur la commune. 

Cette évolution (réduction de la taille des ménages) nécessite de produire toujours plus de 

logements pour loger un nombre équivalent d'habitants et d'adapter les modes d'habiter aux 

besoins de ménages plus petits et de plus en plus âgés. 
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- Une baisse de la taille des ménages semblable aux tendances observées dans le Var et en PACA 

- 2,9 personnes par résidence principale en 1982 contre 2,5 en 2007 

- Une augmentation des ménages de 1 à 3 personnes 

- Près de 35% des ménages sont constitués de 2 personnes 
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4. DES REVENUS EN MOYENNE ELEVES, MAIS 

INEGAUX 

Par unité de consommation, le revenu médian sô®l¯ve ¨ 18 428 ú en 2007, un niveau élevé par 

rapport ¨ celui de la Communaut® dôagglom®ration et celui observé au plan national. 

De fait, la proportion de ménages imposables en 2007 se révèle plus forte que celle observée dans 

la Communaut® dôagglom®ration. 

Par ailleurs, on constate une certaine homogénéité des niveaux de revenus des ménages par 

rapport au reste de la Communaut® dôagglom®ration dont les inégalités de revenus observées sont 

plus marquées. Sur La Crau, cela se traduit par un moindre écart entre les ménages les plus riches 

et les plus pauvres. 

Ce profil pouvant paraître au premier abord «plus riche et moins dispersé» sôexplique par la forte 

proportion de propriétaires occupants de maisons individuelles dont les niveaux de revenus sont, 

dans la plupart des cas, plus ®lev®s que celui dôun locataire. 

Les revenus des ménages sur La Crau se situent donc dans la partie haute des revenus moyens 

de l'agglomération. 

Cependant, comme l'atteste la différence en 2008 entre le revenu médian (19 046 ú net/an) et le 

revenu moyen (23 534 ú net/an), une partie de la population ne bénéficie pas de revenus élevés. 

Les données IRIS font ressortir qu'à l'échelle de la commune, 42% des ménages ne sont pas 

imposables.  

Ces données sur les revenus sont à prendre en compte dans l'aménagement du territoire, 

notamment dans la politique de l'habitat de la commune. Le fait que 42% des ménages ne soient 

pas imposables signifie qu'une partie importante de la population vit avec peu de moyens. Il est 

donc nécessaire pour la commune de prendre en considération ces populations en leur proposant 

notamment une offre de logement adaptée, diversifiée, à loyers modérés. 

 

La structure démographique de La Crau a  donc légèrement évolué. L'augmentation de la 

population de façon moins conséquente, le léger vieillissement de la population, la 

diminution de la taille des ménages, sont autant d'éléments à prendre en compte dans les 

futurs aménagements sur la commune. Ces données seront considérées dans les divers 

éléments du diagnostic, afin d'aider la commune à s'adapter aux besoins de sa population et 

à dynamiser certains secteurs. 
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SYNTHESE DU CONTEXTE SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

¶ Une situation g®ographique privil®gi®e, gage de lôattractivit® r®sidentielle et du dynamisme 

démographique communal 

¶ Une population jeune, mais gagnée par un certain vieillissement 

¶ Un territoire séduisant pour les cadres et professions intellectuelles supérieures 

¶ Un dynamisme d®mographique marqu® par une baisse r®cente de lôapport migratoire 

¶ Des ménages avec un niveau de vie supérieur ¨ celui de lôagglom®ration toulonnaise, mais 

une frange de la population demeure modeste : 1/3 des ménages sont non imposables 

- Les revenus des ménages 

craurois se situent dans la partie 

haute des revenus moyens de 

lôagglom®ration 

- Le revenu annuel moyen des 

ménages craurois est de 23 534 ú 

net/an contre 21 477 ú/an dans 

lôagglom®ration toulonnaise en 

2008 
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II - HABITAT 

1. STRUCTURE ET EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

a) Evolution du parc de logement 

De nouvelles constructions à majorité individuelles 

La taille du parc de logements craurois a été multipliée par trois en 40 ans, entre 1968 et 2007. 

Cette croissance correspond à une augmentation générale du nombre de logements au sein de 

l'agglomération toulonnaise. Néanmoins, elle demeure l'une des plus importantes, supérieure à la 

croissance du parc de la commune d'Ollioules par exemple. 

Cependant, cette croissance du parc immobilier a légèrement ralenti au fur et à mesure des 

années, même si elle demeure importante.  

b) Une fonction résidentielle 

L'augmentation du parc de logements est due essentiellement à une forte croissance des 

résidences principales. Passée de 1788 en 1968 à 6222 en 2007, elle représente à cette date  près 

de 94% des logements. 

Le parc de résidences principales a donc évolué au cours du développement démographique. Sa 

forte croissance a été stable depuis les années 1975, avec une croissance annuelle variant entre 

5,8% entre 1975 et 1982 et 2,3% entre 1999 et 2007. La part des résidences secondaires est très 

faible (2,2% du parc), en deçà de celle des logements vacants qui représentent 3,9% du parc total 

de logement en 2007. Aussi, les variations plus en dent de scie de ces catégories de logements 

sont peu significatives dans l'étude de l'extension du parc immobilier craurois.  

c) Structure du parc de logements 

Typologie du parc de logements : un parc déséquilibré 

Le parc immobilier craurois présente peu de diversité. En 2007, le logement individuel constitue 

79,5% du parc, contre 20,5% de logements collectifs.  Un réel déséquilibre entre logements 

individuel et collectif sôest cr®® et s'est accru au fil des ann®es. En 1949, 39% du parc de 

logements était du collectif. En 2007, il ne correspond qu'à 20,5% du parc immobilier.  Sur chaque 

période, la part de logement individuel et logement collectif est largement en faveur de l'habitat 

individuel. 

Ce type de développement immobilier participe à l'étalement urbain et à la difficulté d'accès au 

marché immobilier sur la commune de La Crau. 

Cette uniformité des types d'habitat se retrouve dans la taille des logements. Le graphique ci-contre 

révèle une réelle discordance entre l'offre et les besoins en termes de taille de logements. En effet, 

sur ce point, le parc est également en déséquilibre. La comparaison entre la taille des ménages et 

celles des logements révèle l'importante part que représentent les ménages d'une ou deux 

personnes confrontés à une offre de logement de 1 ou 2 pièces très faible.  A l'inverse, la part des 

ménages de 4 personnes ou plus, si conséquente soit-elle, est minoritaire, alors que l'offre en 

T4/T5 ou + représente près de 70% du marché craurois. Cette tendance domine sur le territoire de 

l'agglomération toulonnaise (hors Toulon). Il est alors important d'intégrer le PLH dans le 

développement de l'habitat sur la commune 

La morphologie des logements entre 1999 et 2007 n'évolue que peu. Si ce n'est une augmentation 

plus conséquente du nombre de 3 pièces parallèle à une baisse relative des 4 pièces, il n'y a pas 

de réel changement dans le format des logements. 
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La commune de La Crau devra diversifier son parc de logement pour demeurer attractive 

notamment auprès des jeunes ménages. Les logements de petite taille à proximité du centre-ville 

sont également mieux adaptés aux usages et modes de vie des personnes âgées. 

Le pourcentage de logements vacants sur la commune est très inférieur à celui du département ou 

de la communauté d'Agglomération Toulon Provence Métropole, territoires dans lesquels il 

représente respectivement 5,2% et 6,4% du parc. Environ 72% des logements vacants sont de 

3/4pièces. La vacance sur ce type de parc témoigne de problèmes structurels secondaires, mais 

qui peuvent être dus à une inadaptation des logements à la demande, à des logements dévalorisés 

ou obsolètes.  

Les logements vacants demeurent toujours un enjeu. Ils constituent un potentiel de requalification, 

notamment dans les secteurs les plus anciens de la commune.  

Un parc récent 

Le parc de résidences principales de La Crau est plutôt récent. Seulement 16% de celui-ci est 

antérieur à 1949, alors que la moitié date de 1982 à 2004. Cependant, le parc locatif privé contredit 

cette tendance puisque 47 % des logements ont été construit avant 1948. 

Le parc  de logements secondaires est également récent, construit en grande partie entre 1975 et 

1989.  

Les logements vacants concernent quant à eux un parc plus ancien. 44% de ce parc est antérieur à 

1949 et 62% à 1974. 

Un parc de propriétaires 

Le parc de logement connaît un statut d'occupation relativement stable, marqué par une nette 

majorité de propriétaire, dont la part sur le territoire communal est en progression: 68,8% en 1999 

contre 71,1% en 2007. 

Dans une proportion moindre, la part des locataires a baissé entre ces deux recensements, passée 

de 25,3% à 24,4% malgré l'augmentation du nombre de logements HLM sur la commune. 

 
 
  



 

45 

1,5 
7,4 

22,3 

39,8 

29 

0,7 
7,3 

23,9 

38,6 

29,5 

0

10

20

30

40

50

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou
plus

Evolution de la composition du parc de 
logements selon le nombre de pièces entre 1999 

et 2007 

1999 2007

71,1 

24,4 

3,4 4,7 

Statut d'occupation des résidences principales à 
La Crau en 2007 

Propriétaire

Locataire

dont HLM

 

 

 

  

- 79,5% du parc est composé de 

logements individuels 

- La part des logements collectifs 

est en nette baisse : 39% du 

parc de logement était du 

collectif en 1949 contre 20,5% 

en 2007 

- 68% des logements de la 

commune sont composés de 4 

pièces ou plus 

- Une discordance entre la taille 

des ménages et la taille des 

logements : les logements de 

plus de 4 pièces représentent 

près de 70% du parc de 

logement alors que seulement 

25% des ménages comptent 

plus de 4 personnes 

- 71% du parc de résidences 

principales est occupé par des 

propriétaires 

- La part des locataires a baissé 

entre 1999 et 2007  

- 94% des logements sont des 

résidences principales en 2007 

- Seulement 16% du parc de 

logements est antérieur à 1949 

- 44% des logements vacants 

sont antérieurs à 1949 



 

                     46 

d) Le parc HLM  

Une demande forte 

Il existe sur le territoire de La Crau une forte demande en logement social. Sur les 358 demandes 

enregistrées en 2008, 215 concernent  un logement sur la commune alors que les 143 autres 

concernent la Communaut® dôagglomération TPM. 

Cette demande locative sociale peut paraître à première vue contradictoire avec le fait que les 

revenus des ménages sont globalement plus ®lev®s quôailleurs, une tendance logique vu la 

proportion de propriétaires occupants. Ce sont essentiellement des locataires du parc privé de la 

commune qui demandent un logement social. En effet, pr¯s dôun m®nage sur deux r®sidant dans le 

parc locatif privé a des revenus inférieurs à 60 % du plafond HLM, les rendant ainsi éligibles au 

«logement très social (PLAI) ». 

Des objectifs de constructions 

La commune de La Crau est soumise à l'article 55 de la Loi SRU qui impose que "les communes 

de plus de [é] 3 500 habitants situ®es dans les agglom®rations de plus de 50 000 habitants ayant 

moins de 20% de logements sociaux doivent s'engager dans un plan de rattrapage maximum pour 

atteindre ce seuil en 20 ans à compter du 1
er

 janvier 2002". 

Au 1er janvier 2009, la commune comptait 376 logements sociaux soit près de 6 % du parc de 

résidences principales de la commune. Sur la base du parc locatif identifié au 1er janvier 2009, le 

parc locatif social devrait compter un total de 1300 logements pour atteindre lôobjectif des 20 %. Il 

manquerait donc un peu plus de 920 logements sociaux pour atteindre cet objectif soit une 

moyenne de 46 logements sociaux par an. 

Il est à noter qu'entre 2003 et 2008, la commune a augmenté de 65% la taille de son parc de 

logements sociaux, passant de 166 à 267 logements. Soit une hausse moyenne annuelle de 20 

logements produits par an. La ville de La Crau fait donc des efforts qu'il faudra prolonger afin 

d'éviter une augmentation du déficit de logements aidés par rapport à la production de 

logements. 
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- Entre 2003 et 2008, le 

volume du parc de 

logement social a augmenté 

de 62% 

- Les logements sociaux 

représentent 6 % du parc 

de résidences principales : 

ce taux est inférieur aux 

20% imposés par la loi SRU 

Nombre et part de logements sociaux dans les communes de CA Métropole 
Source : PLH ï 2009-2015 / Audat  
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2. UNE STABILITE DES PARCOURS RESIDENTIELS 

Le profil des ménages et la forte proportion de logements individuels occupés par leurs 

propri®taires traduisent m®caniquement un ç effet dôancrage des m®nages è : près de 70 % 

ménages occupait le même logement 5 ans auparavant. 

Ces mêmes caractéristiques ont aussi pour conséquence de limiter les champs du possible en 

matière de mobilité résidentielle, seuls 7 % des ménages résidait dans un autre logement se situant 

dans la commune.  
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- Des ménages installés durablement dans la commune 
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3. ÉVOLUTION DU MARCHE IMMOBILIER 

a) Le march® de lôimmobilier neuf 

La vente dans lôimmobilier neuf concerne de mani¯re quasi exclusive la maison individuelle compte 

tenu de la faiblesse de lôhabitat collectif. Au sein des prix enregistr®s au travers des déclarations 

dôintention dôali®ner (source commune), trois secteurs peuvent °tre distingu®s : 

- les villas au sein de lotissements et ZAC dôune valeur de 350 000 euros pour une 

typologie 4 ; 

- les villas au sein des ZAC ¨ forte densit® dôune valeur de 280 000 euros pour une 

typologie 3 à 4 ; 

- les villas au sein des zones NB dôune valeur de 500 ¨ 600 000 euros pour une typologie 5. 

 

En 2008, le prix moyen au m² des logements individuels mis en vente au 3e trimestre 2008 

avoisine les 3700 euros, un niveau de prix moyen observé dans TPM pour du collectif (3750 euros 

au m²). Ils sont cependant faibles au regard des prix de l'immobilier sur les communes voisines qui 

d®passent, ¨ Hy¯res ou Carqueiranne, le seuil des 4 000ú du mĮ. Les prix enregistr®s sur la 

commune de La Crau, en deçà de ceux des communes littorales, participent à l'attractivité de la 

commune. 

Globalement, les prix sur le territoire d'agglomération sont élevés, du fait des fortes hausses 

enregistrées ces dernières années. 

 
b) Le marché locatif dans le secteur privé 

Les loyers du marché en 2008 sont en hausse et atteignent 10,9 euros au m² en moyenne sur 

TPM.  

Pour les appartements, il convient de rappeler que le nombre dôappartements lou®s reste tr¯s faible 

notamment pour les T1 et T5. Lôoffre par agence nôexc¯de pas la quinzaine de logements, elle se 

situe principalement dans des maisons de villages, avec un état moyen et une accessibilité limitée, 

en lien avec lôanciennet® de ces logements. 

 

Pour les villas, lôoffre est ®galement tr¯s faible. Elle se compose principalement de T4 et T5 et varie 

fortement en fonction des quartiers. Ainsi, les secteurs résidentiels présentent une offre en 

superficie supérieure à 130 m² pour un loyer moyen de 1600 euros par mois et lôoffre en 

lotissement ou ZAC, plus modeste avec une moyenne de 11,5 euros par mètre carré et un loyer 

moyen de 1100 euros par mois. 
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- Un développement immobilier 

qui participe ¨ lô®talement 

urbain 

- Des prix de lôimmobilier ®lev®s 

(3 500ú/mĮ) mais faibles au 

regard de ceux des communes 

voisines 

 

 

 

  

Type 

dôappartement 
T1 T2 T3 T4 

Superficie 

moyenne 
25 45 65 75 

Loyer moyen / 

mois 
440 535 763 820 

Prix au m² 18 12 12 11 
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4. PRISE EN COMPTE DU PLH & DES BESOINS EN LOGEMENT 

a) Prise en compte de la commune de La Crau dans les objectifs de production de 

TPM 

La commune de La Crau a rejoint la Communaut® dôAgglom®ration Toulon Provence M®diterran®e 

en juillet 2009. Suite ¨ cette nouvelle adh®sion, une modification du Programme Local de lôHabitat 

2010-2016, arrêté puis adopté par les conseils communautaires des 19 décembre 2009 et 6 février 

2010, a été lancée.  

Cette modification vise à intégrer les données et objectifs de la commune de La Crau et vient 

compl®ter le document dôorientations et le programme dôactions.  

 

Le PLH 2010-2016 sôest fix® quatre ambitions prioritaires :  

- Assurer une ambition métropolitaine au territoire ; 

- Agir sur le parc existant ; 

- Assurer le d®veloppement de lôoffre sp®cifique ; 

- Innover et promouvoir 

 

Il identifie sept enjeux sur le territoire craurois en mati¯re dôhabitat en lien avec les problématiques 

rencontrées :  

- Réhabiliter le parc ancien, principalement compos® dôappartements v®tustes et non 

accessibles, dans le centre-ville ; 

- Produire des logements collectifs mixtes (accession à la propriété / logements sociaux) 

dans le centre-ville de La Crau et de la Moutonne, en privilégiant les programmes faisant 

appel aux ®conomies dô®nergies ; 

- Produire une offre de maisons individuelles sous forme de lotissements ou de 

programmes groupés denses dans les zones périphériques du centre-ville ; 

- Conserver des lotissements de faible densité dans les secteurs périphériques justifiant 

dôun int®r°t paysager ; 

- Produire des logements pour les étudiants adaptés à leurs besoins, en terme de prix 

comme dô®quipements ; 

- « Recycler » les locaux agricoles inoccupés  en gîtes ruraux dans le cadre de la 

complémentarité et la diversification des revenus agricoles ; 

- Favoriser lôimplantation dôEHPAD, maisons de retraite, résidences pour personnes âgées 

ou structures m®dicales associ®es sur lôensemble de la commune. 

 
Les objectifs de la commune de La Crau sont fixés à 930 logements neufs sur 6 ans, dont 310 

logements sociaux neufs. 

Report®s ¨ lô®chelle du PLU (10 ans), les objectifs de construction en logements peuvent ainsi °tre 

estimés  à 1550 logements neufs, dont 517 logements sociaux. 
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La territorialisation des objectifs de production se décline désormais selon le tableau suivant : 

 

 

b) Les incidences chiffr®es de lôint®gration de la commune de La Crau  

En mati¯re dôaccession sociale ¨ la propri®t® : Les dossiers financés dans le cadre du Pass Foncier 

ont concerné la commune de La Crau pour 32 dossiers. 

En matière de production de logements conventionnés : 75 logements conventionnés pourraient 

faire lôobjet de travaux dans le cadre du Programme dôIntérêt Général de Toulon Provence 

M®diterran®e durant la p®riode 2011 ¨ 2015. Ceci portera lôobjectif annuel de production de 

logements conventionnés à 120 par an et devrait permettre de réaliser 705 logements 

conventionnés sur la durée du PLH 2010-2016. 

En matière de garantie des risques locatifs : la Garantie des Risques Locatifs bénéficiera aux 

locataires accueillis au sein des logements conventionnés produits. 

c) Les incidences sur les démarches et études en cours 

La commune de La Crau compte profiter du PLH pour réaliser :  

- une réflexion sur le vieillissement de la population et le logement des jeunes ; 

La commune de La Crau a souhait® °tre ville pilote pour la r®alisation dôop®rations 

innovantes en mati¯re dôaccueil des personnes ©g®es et de jeunes dans un objectif « 

premier logement ï premier emploi ». 

- une exp®rimentation sur de nouvelles formes dôhabitat ; 

La commune de La Crau souhaite développer sur son territoire de nouvelles formes de 

logements collectifs r®pondant aux attentes en mati¯re dôindividualisation des parties 

communes, mais répondant aux exigences de densité du logement collectif. 
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d) Autres besoins définis par le PLH 

Rappelons que pour déterminer le nombre minimum de logements à produire chaque année, outre 

le point mort et lôattractivit® du territoire ont été pris en compte le renouvellement et la reconstitution 

du parc, la prise en compte de la vacance frictionnelle et les besoins de lô®conomie touristique au 

travers des résidences secondaires. 

Le nombre de résidences principales minimum à produire dans TPM hors La Crau chaque année a 

été fixé à 1832, soit 0,9 % du parc de logements de TPM. 

e) Logements étudiants et logements des travailleurs saisonniers 

Ponctuellement, quelques habitations individuelles ont réalisé du logement destiné aux étudiants, 

mais ce phénomène reste mineur. 

f) Logements pour personnes âgées 

La commune dispose en 2010 de 72 places en structures sp®cifiques permettant dôaccueillir des 

personnes âgées. Le ratio national est de 121 places pour 1000 habitants âgés de plus de 75 ans. 

Les données montrent que 3025 personnes sont âgées de plus de 60 ans en juillet 2005 dont un 

tiers environ est âgé de plus de 75 ans (859 chefs de ménage de plus de 75 ans) ; le déficit serait 

donc de 49 places environ. 

g) Logements pour personnes handicapées 

Le parc de logements ®tant majoritairement compos® de villas individuelles, la commune nôest que 

tr¯s peu interpell®e sur les probl¯mes dôadaptation des logements au handicap ; par contre, dans le 

secteur du centre-ville peu accessible pour la population vieillissante, des demandes sont souvent 

formul®es pour disposer dôun logement mieux adapt® et plus accessible. 

h) Logements en faveur des plus démunis 

La Crau compte en 2009 424 personnes couvertes par la CMU représentant 256 allocataires 

(sources Insee CNAM 2009). 2663 sont allocataires aupr¯s de la Caisse dôAllocations Familiales du 

Var dont 26 % disposent de bas revenus (moins de 942 euros par mois) ; 35 % b®n®ficient dôune 

aide au logement et enfin pr¯s de 23 % des allocataires ont un taux dôeffort compris entre 30 et au-

delà de 50 % de leurs revenus. 

 

i) Logements potentiellement indignes et logements précaires 

En 2007, la part des logements potentiellement indignes représente 8,80 % (521 sur 5895) des 

résidences principales du parc privé de La Crau, légèrement plus que la moyenne sur TPM (8,3 %). 

A lô®chelle globale du parc, il ne repr®sente que 3,8 %, en diminution depuis 1999. 

Le logement des travailleurs agricoles sur les sites dôexploitation est source de demandes aupr¯s 

de la commune pour obtenir un logement plus décent. Cependant, aucune donnée exhaustive ne 

semble exploitable ¨ lô®chelle de la commune. 
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SYNTHESE DU CONTEXTE HABITAT 

¶ Un parc de logements singularis® par une croissance constante et forte ¨ lô®chelle de 

lôagglom®ration 

¶ Une attractivit® confort®e par des prix du march® de lôimmobilier inf®rieurs aux communes 

voisines 

¶ Une production de logements tourn®e vers lôhabitat individuel, consommateur dôespace 

¶ Un parc de logement monotypé : lôhabitat individuel représente 80% du parc  

¶ Une discordance croissante entre la taille des logements et la taille des ménages : 68% des 

logements ont 4 pièces ou plus alors que la taille des ménages diminue 

¶ Un déficit important de logements sociaux : le parc comprend 6% de logements sociaux 

alors que la commune devrait en avoir 20%, selon la loi SRU 

¶ De récents efforts en faveur de la construction de logements sociaux 

¶ Des objectifs de construction ambitieux définis par le PLH 
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III - ANALYSE ECONOMIQUE 

1. ÉVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE  

a) Progression de la population active et diminution du nombre de chômeurs 

La part des actifs à La Crau (mesurée sur la population des 15 et 64 ans) a légèrement augmenté 

entre 1999 et 2007 : 

Á 66,8% en 1999, 

Á 69,9% en 2007. 

La part des actifs ayant un emploi (ou actifs occupés) a plus nettement augmenté allant de pair 

avec une baisse du taux de chômeurs :  

Á 57,9% d'actifs occupés / 8,9% de chômeurs en 1999, 

Á 62,4% d'actifs occupés / 7,5% de chômeurs en 2007. 

L'augmentation du nombre d'actifs et la diminution du nombre de chômeurs vont de pair avec le 

dynamisme du marché de l'emploi sur la commune, mais également sur les communes voisines 

dans lesquelles les actifs craurois travaillent. 

b)  La répartition des actifs selon leur catégorie socioprofessionnelle (CSP) : 

prépondérance des employés et des professions intermédiaires  

La répartition de la population active occupée montre qu'en 2007, 50% sont des employés (32%) et 

des ouvriers (18%), deux catégories aux revenus les plus modestes. L'autre catégorie présente est 

celle des professions intermédiaires 29,3%. 

Ce sont d'ailleurs les professions intermédiaires qui progressent le plus dans la répartition des CSP 

sur la commune, passant de 24,9% à 29,3% de la part des actifs occupés, elles ont une 

progression moyenne annuelle de 4,35% depuis 1999. 

Cependant, ce sont les cadres et professions intellectuelles supérieures qui augmentent le plus 

rapidement sur la commune. Leur croissance, de 8,4% par an entre 1999 et 2007, est nettement 

supérieure à la croissance moyenne à l'échelle de la communauté d'agglomération.  

L'attractivité de la commune pour ces catégories est à prendre en compte. Pourvues d'un pouvoir 

d'achat supérieur à la moyenne, elles ont d'autres besoins et d'autres modes de consommation qui 

seront à intégrer dans le développement communal. 

Si les catégories des ouvriers et des employés connaissent une croissance annuelle de leur 

nombre d'actifs, moindre toutefois que l'augmentation annuelle des actifs sur la commune, deux 

catégories sont en récession : 

- les artisans, commerçants et chefs d'entreprises sont légèrement moins nombreux qu'en 1999 ; 

- les agriculteurs quant à eux connaissent une baisse de leurs effectifs de 5,6% par an. La cause 

de cette chute du nombre d'agriculteurs est la diminution globale des surfaces agricoles (de 

taille moyenne) au profit de l'urbanisation ou de l'extension de grande exploitation, et de 

l'amélioration des techniques d'exploitation des cultures, nécessitant moins de main-d'îuvre. 

- La Crau est pourtant l'une des communes au secteur agricole le plus développé dans la 

communauté d'agglomération de Toulon Provence Métropole. Il est donc important de 

maintenir cette activité en conservant un nombre d'actifs stable sur la commune.  
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- La population active de la commune a augmenté de 3,1 points entre 1999 et 2007 : elle est passée de 66,8% de la 

population totale à 69,9%. 

- Les actifs occupés représentent 62,4% de la population en 2007 et leur part est en augmentation 

- Les chômeurs représentent 7,5% de la population en 2007 et leur part est en baisse 

- En 2007, 50% de la population active occupée sont des employés ou des ouvriers 

- La part des professions intermédiaires est en nette progression : elle est passée de 24,9% des actifs occupés en 

1999 à 29,3% en 2007 

- Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont en forte croissance : leur nombre a augmenté de 8,4% 

par an entre 1999 et 2007 

- Les agriculteurs connaissent une baisse de leurs effectifs de 5,6% par an depuis 1999 
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2. UN MARCHE DE L'EMPLOI DYNAMIQUE 

a) Des emplois globalement en hausse 

L'évolution de l'emploi permet de se rendre compte du potentiel d'emploi d'une zone géographique 

et de ses secteurs d'activité. En complément, il est intéressant de se pencher sur l'emploi salarié 

qui témoigne du dynamisme économique de la commune. 

Le nombre d'emplois proposés sur le territoire craurois est en nette progression depuis 1999 : 628 

emplois ont été créés sur la commune, soit une progression du nombre d'emplois de 2,7% par an. 

La commune compte en 2007, 3262 emplois.  

La répartition sectorielle témoigne de la tertiarisation de l'économie dont la part des emplois a 

augmenté depuis 1999. L'essentiel de l'emploi réside dans le secteur tertiaire (commerces, 

services, transports plus administration publique, santé et action sociale) qui regroupe 72% des 

emplois sur le territoire. 

Les secteurs de l'industrie et de la construction maintiennent leur offre d'emplois 

proportionnellement alors que l'agriculture est le seul secteur connaissant une diminution nette du 

nombre d'emplois. Ce secteur pourtant associé à l'image de la commune, perd annuellement, 6,1% 

d'emploi depuis 1999.  

La commune doit inciter à la création d'emplois sur son territoire. Le développement de 

zones d'activité, l'innovation dans le secteur agricole font partie des objectifs économiques 

craurois. 

 

b) Une part des salariés en progression 

L'étude du marché de l'emploi fait apparaître une augmentation de la part de l'emploi salarié entre 

1999 et 2007. Déjà majoritaires, les emplois salariés représentent 77,1% des emplois sur la 

commune.  

Néanmoins, avec 22,9%, la proportion d'emplois non-salariés à La Crau demeure importante, 

notamment rapportée au territoire de comparaison sur lequel ils ne représentent que 11,8%. Ce 

sont les secteurs de l'agriculture et de la construction dans représentent la part la moins élevée de 

salariés. Cependant, le secteur de la construction a vu une augmentation des salariés dans la part 

des emplois qu'il abrite, avec 58% de salariés en 1999 contre 68% en 2007. 
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c) Une faible concentration d'emplois et des migrations domicile-travail importantes 

En 2007, 3262 emplois se trouvaient sur la commune pour 6692 actifs occupés résidents. 

L'indicateur de concentration d'emplois demeure donc faible par rapport aux chiffres de 

l'agglomération ou de certaines communes voisines telles que Garde, La Valette ou Hyères.  Même 

si le nombre d'emplois a augmenté lors de ces huit dernières années, sa croissance n'a été que 

très légèrement plus rapide que celle du nombre d'actifs résidents. De ce fait, l'indicateur de 

concentration d'emplois n'a augmenté de 2 points seulement, passant de 47 en 1999 pour 49 en 

2007. Cette donnée signifie que pour deux actifs résidents, un seul emploi se situe sur la 

commune. Cette proportion atteste du caractère résidentiel de la commune. 

De plus, seuls 46 % des emplois de la commune sont occupés par des actifs craurois ; 54% des 

actifs travaillant sur la commune viennent des communes voisines. Ce dernier chiffre démontre une 

certaine attraction du marché de l'emploi craurois. 

Cette répartition domicile / travail sur la commune donne lieu à d'importantes migrations 

pendulaires. Seuls 21,3% des craurois travaillent sur le territoire communal, alors que 75,3% 

travaillent dans une autre commune du département. Dans le sens inverse, 54% des emplois de la 

commune sont pourvus par des actifs provenant de communes voisines. Il y a donc une 

multiplication des déplacements domicile/travail, due en partie au déficit d'activités proposées à La 

Crau.  

La création d'activités sur la commune est donc un réel enjeu qui s'inscrit à l'échelle de 

l'intercommunalité. Les emplois créés permettront et l'attraction de jeunes actifs, et la 

réduction des mouvements pendulaires entre le territoire craurois et les communes 

voisines.  
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- 3 262 emplois en 2007 sur la commune 

- Le secteur tertiaire regroupe 72% des emplois 

- Lôagriculture est un secteur qui perd annuellement 6,1% dôemplois 

depuis 1999 

- Les emplois salariés représentent 77,1% des emplois sur la commune 

- Un faible indicateur de concentration dôemplois : pour 2 actifs résidents, 

un seul emploi sur la commune : 3 262 emplois en 2007 sur la commune 

pour 6 692 actifs occupés résidents 

- De nombreux déplacements domicile-travail : 54% des actifs travaillant à 

La Crau viennent dôune commune voisine, et seuls 21% des craurois 

travaillent sur le territoire communal 
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3. UN TISSU ECONOMIQUE EN CONSOLIDATION 

a) Un développement économique en cours 

Au 31 décembre 2009, La Crau accueillait 225 entreprises supplémentaires, soit une augmentation 

de 23,8% par rapport à 2000.  

Dans le Var, cette augmentation est légèrement inférieure puisque le nombre d'entreprises y a 

progressé de 22,3%. Cette comparaison démontre le dynamisme de l'économie crauroise depuis 

une petite décennie. 

Si tous les secteurs se sont développés, les entreprises du secteur tertiaire ont connu la plus forte 

évolution. La construction est également un secteur dynamique. 

A noter une augmentation du nombre d'entreprises industrielles malgré une tendance dépressive 

de ce secteur dans la communauté d'agglomération.  

b) Un secteur tertiaire dominant 

Que ce soit en termes de nombre d'entreprises, ou en termes d'emploi, le secteur tertiaire domine 

avec 62,4% des entreprises et 72% des emplois proposés. C'est le secteur moteur de l'économie 

contemporaine, le plus pourvoyeur d'emplois également. 

Cependant, ce constat est moins flagrant sur la commune que dans l'agglomération toulonnaise. 

L'économie crauroise a donc des spécificités. 

Car, si le nombre d'emplois proposé dans l'agriculture est le moins élevé, la part des entreprises 

agricoles est la deuxième plus importante après l'économie tertiaire. Cette particularité crauroise 

est à entretenir. Les terres agricoles sont à préserver, et l'activité, pourtant en perte de vitesse, est 

à maintenir, voire à redynamiser par sa requalification et le développement de nouveaux modes de 

productions ou de collaboration avec d'autres secteurs.  
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- Une augmentation du nombre 

dôentreprises de 23,8% entre 2000 et 

2009 

- Le tertiaire représente 62,4% des 

entreprises crauroises et 72% des 

emplois 

- Le secteur de lôagriculture repr®sente 

18% des entreprises crauroises 
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4. ANALYSE SPECIFIQUE DU TISSU ECONOMIQUE : BILAN DE 

LôAGRICULTURE ET DES ZONES DôACTIVITE 

La vie économique communale est marquée par une solide dynamique endogène. Celle-ci repose 

principalement sur deux forces : les zones dôactivit®s et  lôagriculture, qui justifient une analyse plus 

détaillée. 

Ĕ Agriculture 

Source graphiques et textes : La Crau ï Portrait dôune agriculture p®riurbaine, La Crau - Vers la 

d®finition d'un projet agricole partag®, Chambre D®partementale dôAgriculture du Var, commune de 

La Crau 

 

L'activité agricole occupe une place particulièrement importante sur la commune de La Crau. En 

2000 (dernier recensement agricole), l'espace cultivé représentait 32% de la surface du territoire 

communal.  

Territoire et terroir propices à la culture, les terres alluviales permettent la persistance d'une 

agriculture diversifiée, structurellement organisée autour des cultures maraîchères, horticoles et 

viticoles. 

a) Caractéristiques g®n®rales de lôactivit® agricole 

La commune de La Crau compte 260 exploitations agricoles parmi lesquelles, 181 exploitations 

agricoles professionnelles (chefs dôexploitation) et 79 exploitants non professionnels (cotisants 

solidaires).  

 

Un comparatif  de lôoccupation du sol agricole montre que celle-ci est peu évolutive entre 2003 et 

2008. Toutefois, on note une diminution des productions issues de lôhorticulture/maraichage. Les 

cultures pérennes (hors viticulture) restent constantes entre 2003 et 2008, tout comme le poste 

«terres labourables, prairies et terres sous exploitées». La viticulture a quant à elle augmenté sur 

cette période. 
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Caractéristiques des filières agricoles  

La commune de La Crau dispose de plusieurs types de cultures: 

 

- Lôhorticulture et les p®pini¯res, cultivées sur 154 ha par 102 exploitations agricoles 

(dominante en termes de nombre dôexploitations agricoles). Elle se localise principalement 

au Sud de la commune dans les secteurs de la Moutonne, Chemin Longé Lôhorticulture 

est majoritairement cultivée sous serres (70% de la production). Cette filière occupe 6% 

de lôespace agricole de la commune en 2008.  

- La viticulture exploitée sur 976  ha par 33 exploitants agricoles (dominante en termes de 

superficie). Lôespace viticole occupe pr¯s de 61% du territoire agricole communale et 26% 

du territoire communal. Les parcelles viticoles sont pr®sentes sur lôensemble de la 

commune avec une dominante au Nord. Ces parcelles correspondent plutôt à de vastes 

unit®s fonci¯res. La viticulture b®n®ficie sur la commune dôune Cave Coop®rative ainsi 

que des labels tels que lôAOC AOP C¹tes de Provence. 

- Les grandes cultures comptent 160 ha cultivés par 11 exploitants agricoles (le blé est la 

culture dominante dans cette catégorie). Ces cultures connaissent plusieurs contraintes 

dôordres foncier (pression fonci¯re, pr®sence dôactivit®s non agricoles (gens du voyageé), 

manque de disponibilit® fonci¯reé) et environnemental (périmètres contraignants et 

nouvelles normes qui impactent lôactivit®). La production est de qualit® sup®rieure et bien 

conseill®e par une coop®rative mais la moyenne dô©ge des exploitants est de 63 ans. 

- Le maraîchage et les cultures légumières cultivés sur 62 ha par 29 exploitations 

agricoles. Le mara´chage sô®tend sur 5.6% de lôespace agricole communal en 2008. Cette 

filière est principalement cultivée en plein champ à hauteur de 84.6%. Le reste est cultivé 

sous serres. Cette production est principalement située au Sud du bourg. Cette filière se 

porte mieux que lôhorticulture mais rencontre toutefois des probl¯mes ®conomiques (pour 

trouver des saisonniers et pour les fid®liser, pression fonci¯re, parcellaire model®é). 

Lô©ge moyen des exploitants est de 51 ans. 

- Lôarboriculture exploitée sur 15 ha par 4 exploitations agricoles. Elle comprend 

principalement lôol®iculture et la figue. Ces deux productions b®n®ficient r®ciproquement 

de lôAOC Huile dôOlive de Provence et AOC Figues de Solliès. De plus, cette filière est 

également exploitée par des particuliers. Toutefois, cette filière rencontre des problèmes 

économiques (pour trouver des saisonniers et pour les fidéliser, pression foncière, 

parcellaire model®é). Lô©ge moyen des exploitants est de 52 ans. 

- Depuis 2003, les activités liées à lô®levage ont augment® avec lôinstallation dôun certain 

nombre de centres équestres. La commune compte également un éleveur ovin (182 têtes) 

et un ®leveur caprin (12). Il y a aussi un ®leveur ovin dôune commune voisine qui a un 

parcours sur La Crau. Lôensemble des activit®s dô®levage est pr®sent sur diff®rents 

secteurs de la commune, majoritairement dans le Sud.  
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